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Commune de Pézenas (Hérault) – Service accueil / état civil – Contact : salles.mairie@ville-pezenas.fr / 04 67 90 41 00 

 
 
 
 
 
 

 
 

SALLE DEMANDÉE 

      □ Foyer des Campagnes         □ Grande Bonnafous 
            (Capacité maximum : 200 personnes)                (Capacité maximum : 100 personnes)        

      □ Salle des mariages                  □ Petite Bonnafous  
          (Capacité maximum : 60 personnes)                   (Capacité maximum : 10 personnes) 

      3 salles (9 rue Louis Blanc) :         □ Grande 1 
                                                                                                      (Capacité maximum : 20 personnes) 

      □ Petite 2                                       □ Petite 3 
         (Capacité maximum : 10 personnes)                     (Capacité maximum : 10 personnes) 

 

ÉVÈNEMENT  
 

Date début : _________________ Date fin : ____________________  
 

Horaires : __________________________________________________  
 

Nature / objet :  _______________________________________________ 
 

Nombre de participants :  ____________________________________ 

 

CONTACT 
 

Assoc. / service / organisme : _______________________________  
 

Adresse : ___________________________________________________  
 

Personne référente : _______________________________________  
 

Téléphone : ________________________________________________  
 

Courriel : ___________________________________________________  

NOUVEAU FORMULAIRE 

DE RÉSERVATION 

DE SALLES COMMUNALES 
- mise à jour septembre 2023 -  
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RÈGLEMENT 
 

 Toute demande : - est exclusivement réservée aux associations / services / organismes implanté.e.s sur le   
                                   territoire de Pézenas ou, à défaut, ayant un lien notoire avec la commune. 
                                   - doit être déposée un mois au moins avant la date de l’évènement, soit : 
                                                  > par courriel à l’adresse salles.mairie@ville-pezenas.fr  ; 
                                                  > physiquement en Mairie, auprès du service accueil / état civil. 

                         - incomplète ne pourra être traitée. 
                         - est optionnelle et ne vaut pas accord définitif. 

 
 Les services municipaux sont prioritaires dans l’attribution des salles communales.                                          

En cas de nécessité, la réservation d’une salle peut être amenée à être modifiée, voire annulée. Le réservataire est 
informé au plus tôt. 

 
 Une copie papier du formulaire  (ou une réponse par courriel  adressée par l’agent communal) vaut confirmation 

de réception et de traitement de la demande  de réservation de salle communale. 
 
 L’accord définitif (ou le refus) de réservation de salle communale est décidé ultérieurement,  après instruction 

de la demande, et est notifié au réservataire avant la date de l’évènement. 
 
 Un référent au moins de l’association / du service / de l’organisme doit être en mesure de : 

                            - connaître et appliquer les consignes de sécurité en cas d’ incendie (voir annexes 2) ; 
                            - connaître et assurer une évacuation de la salle communale (voir annexes 2) ; 
                            - contacter l’astreinte technique de la commune en cas de besoin (tél. 06 83 05 95 81). 

 
 Le demandeur assume ses besoins logistiques et techniques pour l’évènement organisé. La municipalité ne 

peut en aucun cas être tenue responsable des vols ou dégradations  pouvant intervenir sur les objets de valeur, 
matériels ou marchandises entreposé.e.s dans la salle. Seule la personne référente de l’association / du service / de 
l’organisme pour qui la salle a été attribuée est responsable. 

 
 Covid-19 : l’organisateur d’un évènement est le seul responsable du respect des mesures et consignes sanitaires  
                         en vigueur  et doit tout mettre en œuvre pour les appliquer (décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 modifié). 
 
 * Après accord de la collectivité, les clés sont à retirer  (48 heures maximum avant l’évènement) auprès de l’accueil  

de la Mairie, aux horaires d’ouverture habituels (08h30/12h00 – 13h30/17h30). Pour le Foyer des Campagnes, merci 
de prendre contact au 04 67 98 81 43  en amont de l’évènement pour connaître les modalités d’accès. 

 
 * La salle est mise à disposition en l’état et doit être restituée à l’identique, nettoyée et sans aucune 

détérioration. Le matériel communal doit être rangé à sa place initiale. Les lumières doivent être éteintes et les 
accès fermés à clé. La salle doit être close à 01h00 du matin au plus tard. 

 
 * Au sein des salles, il est strictement interdit d’utiliser tout appareil permettant de cuisiner / de réchauffer  des 

aliments. En cas de non-respect de cette clause, aucune autre réservation ultérieure ne pourra être accordée. 
 
 * En cas d’incidents répétés par un demandeur, aucun nouveau prêt de salle ne sera accepté par la collectivité. 
 
* Toutes dégradations constatées à l’issue de la mise à disposition de salles communales, l’oubli de retrait 
(ou de restitution) des clés d’accès aux salles, le déclenchement d’une intervention de l’astreinte de la 
commune ainsi que tout recours abusif à celle-ci seront facturés au réservataire. 
Les montants et modalités de facturation sont fixés par décision du Maire – SF : 06-23-2504 (voir annexe 1 ). 

□ J’ai pris connaissance du règlement, l’accepte et m’engage à le respecter 

Date du dépôt de la demande : Pézenas, le __________________________________________  

Nom demandeur (référent association / service / organisme)   |  Nom réceptionnaire (agent communal) 
_________________________________________________   __________________________________  

 

CADRE RÉSERVÉ À L’ADMINISTRATION 

Décision :      □ Accord      □ Refus        Date : ___________________  

Motif : _______________________  Nom / signature : ______________________  
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ANNEXE 1 TARIFICATION DES ÉVENTUELS 

DÉGÂTS OCCASIONNÉS DURANT LA MISE 

À DISPOSITION D’UNE SALLE 
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> Salle des mariages  
> Grande Bonnafous  / > Petite Bonnafous 

 

 

ANNEXE 2 

PROCÉDURES DE SÉCURITÉ 

EN CAS D’ INCENDIE 
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> Foyer des Campagnes 

 
Obligations : 

 

- Un utilisateur au minimum doit être titulaire d’une formation « acteur de l’évacuation »  
- Si la scène est utilisée , un membre au moins doit être titulaire d’une formation SSIAP  

 

ANNEXE 2  

PROCÉDURES DE SÉCURITÉ 

EN CAS D’ INCENDIE ET D’ÉVACUATION 
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3 salles (9 rue Louis Blanc) : 

> Grande 1 / > Petite 2 / > Petite 3 
 
 
 
Au regard de la capacité d’accueil maximale de ces trois salles,         
– respectivement 20 personnes pour la Grande 1 , 10 personnes 
pour la Petite 2  et 10 personnes pour la Petite 3  –                                        
les consignes de sécurité incendie et d’évacuation ne font pas 
l’objet de fiches précises.  
Ces salles sont toutefois équipées en extincteurs , matériels 
destinés à lutter contre la propagation des flammes. 
 
En cas d’incendie , ne prenez aucuns risques inutiles. 
Donnez l’alerte en contactant le secrétariat général de la Mairie 
au 04 67 90 41 04  ou avertissez un membre du personnel 
communal. 
 
En cas d’évacuation des locaux , si vous pouvez vous déplacer,  
fermez portes et fenêtres, quittez la salle occupée et dirigez-vous 
vers la voie publique, à l’extérieur. 
Si vous ne pouvez pas vous déplacer , pas d’inquiétude, le 
personnel communal est spécialement entraîné à votre 
sauvegarde. 
 
Dans tous les cas, gardez votre calme et suivez les instructions  
communiquées. 
 

 
 
 
 

 

ANNEXE 2  

PROCÉDURES DE SÉCURITÉ 

EN CAS D’ INCENDIE ET D’ÉVACUATION 
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> Salle des mariages  

 

 

ANNEXE 2  

PROCÉDURES DE SÉCURITÉ 

EN CAS D’ÉVACUATION 
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> Grande Bonnafous  / > Petite Bonnafous 

 

 

ANNEXE 2 

PROCÉDURES DE SÉCURITÉ 

EN CAS D’ÉVACUATION 

 

ANNEXE 2 

PROCÉDURES DE SÉCURITÉ 

EN CAS D’ÉVACUATION 
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